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Chambre des lleprésentants. 

SÉANCE ou 22 MARS 1847 • 

.lugmentation du personnel tlu tribunal de Nivelles (•). 

Rappor» fait, aie nom de la section. centrale c~), par 1'1. JoNET, 

MESSIEURS' 

Par- un projet de loi qui vous a été présenté dans la séance du 15 janvier 
dernier, le Gouvernement vous propose de décréter que cc le personnel du 
>l tribunal de Nivelles soit augmenté d'un juge. » 

Les motifs de cette proposition vous ont été exposés le même jour par M. le 
Ministre de la Justice. 

Renvoyé aux. sections, le projet de loi n'a pas rencontré d'opposition; seule 
lement quelques-unes ont demandé des éclaircissements. 

La 58 a adopté purement et simplement le projet. 

La 2e, avant de se prononcer, a demandé que la Cour d'appel fùt consultée 
sur la nécessité d'augmenter le personnel de ce tribunal. 

La 5e a chargé son rapporteur de faire représenter à la section centrale, 
l'avis de la Cour d'appel. 

(') Projet de loi, n• 87. 
(•) La section centrale, présidée pnr l\f. L1EDts, était composée de .MM. Ls J■uH, B1&BUTci., 

Jol.'li.T, Fœussn, V Arr DEl'f STEEi'! et IUAEnTEl'IS, 
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La 1 re a demandé la même chose, et en outre l'avis du premier président et 
du procureur 5énéral. 

La section centrale s'étant fait représenter l'avis de la Cour <l'appel, qui 
sera annexé à ce rapport, a été unanimement d'avis que, pour la marche 
régulière de la justice, il était indispensable, eu égard au sn.md nombre 
d'affaires, d'augmenter d'un juge le personnel du tribunal <le Nivelles, en le 
composant ainsi d'un président et de trois juges, au lieu d'un président et de den x 
juges, nombre insuffisant pour faire convenablement le service des audience~ 
civiles, commerciales et correctionnelles, et le service très étendu du cabinet 
d'instruction criminelle. 

En conséquence, elle a l'honueur de vous proposel' l'adoption du projet de loi. 

Le Rapporteur., 

JONET. LIEDTS. 



( 5 ) 

ANNEXES. 

N° I. 

Ext.-ait •lu registre aux asscmhlées générales tle la Cour d'appel de Bruxelles. 

AsstJmblée générale de la Cour d'appel de Bruxelles dujew.li 18 fé-vr.,;er 1847. 

Présents MM : DE PAGE, pnmtier prési·dent, ,v1LLK!IIS, présùfent, DELAllAULT, 

DUPONT, B. CoRBISIBR DE MÉAULTSAIIT, LAUWENS , TIELE!IIANs; 

LEVtEux, BosQUBT, BLARGNIEs, KAIEIŒAN1 le baron DE FrERLANT, 

DE LANNOY , AnRIEN CoRBISIER, V AN CAMP, DE BRANTKGUE111) 

ET RANWET, conseillers, 
DE BAVAY, procureur général. 
DE Cocx , greffier en chef 

La séance est ouverte à une heure et un quart après midi. 
L'unique objet qui est à l'ordre du jour est la délibération de la Cour sur la 

question de savoir, s'il convient d'augmenter lé personnel des tribunaux. de 
première instance de Nivelles et de Mons, 

M. le premier président donne lecture à l'assemblée d'une dépêche de 
M. le procureur général, ainsi conçue : 

" Bruxelles , le 11 février 1847. 

» MoissIE.uR LE PRElllIER PRÉSIDENT. 

" )) La Chambre des Représentants ayant exprimé le désir que la Cour d'appel 
,, fùt consultée sur l'augmentation du personnel des tribunaux: de Mons et de 
)) Nivelles, M. le Ministre de la Justice me charge de provoquer à cet égard , 
i> une délibération de la dite cour et de lui en communiquer les résultats. 

,, J'ai l'honneur de vous communiquer à cette fin, les projets de loi qui ont 
n proposé l'augmentation dont il s'agit 1 et je vous prie d'agréer, Monsieur le 
» premier président , les nouvelles assurances de ma plus haute considération. 

)) Pour le Procureur Général : 
n L'avocat général, 
}) ( Sig-ne) F AIDER. ,, 
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M. le premier président fait connaître à l'assemblée les renseignements 
qu'il a recueillis sur la situation du tribunal de Nivelles. Il déclare la discussion 
ouverte. M. le procureur général ainsi que plusieurs autres membres de 
l'assemblée y prennent part. La discussion étant épuisée, M. le premier 
président consulte l'assemblée sur la question de savoir si, en raison de la 
situation actuelle du tribunal de Nivelles, elle estime qu'il y aurait lieu d'aug 
menter d'un juge le personnel de ce tribunal. 

Cette question est résolue affirmativement, à l'unanimité. 
M. le premier président informe l'assemblée que le projet d'avis à transmettre 

à M. le Ministre de la Justice, par suite de la solution qui vient d'être donnée 
aux deux questions qui lui ont été soumises, lui sera communiqué à la 
première assemblée ffénérale. 

La séance est levée à deux heures moins un quart. 

Etaient si'gnés: F. DE PAGE ET Dscocx. 

Pour expédition conforme : 
Le ,g1'ejfier en clief, 
( Signé) Dscocs. 

Pour copie conforme : 
Le sec,réta1,··re général du. Mfn-istere de la, Justice, 

DE CRASSIER. 
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No JI. 

A JY/onsi·eu·r le Procureur Gé-nérnl prè« la Cou« d'appel de Brueelles, 

Bruxelles , le a mars 1847. 

1\loNSIEUR LE Paocuasua GÉNÉRAL, 

Conformément à l'invitation contenue dans votre lettre du t 1 du mois der 
nier, j'ai convoqué la Cour en assemblée générale, le 18, et lui ai fait connaître 
Je désir, manifesté par la Chambre des Représentants, qu'elle émît son avis sur 
l'augmentation du personnel des tribunaux de Mons et de Nivelles; ayant 
exposé la situation actuelle de ces tribunaux, le nombre toujours croissant des 
affaires qui y étaient portées, la Cour en a délibéré et, à l'unanimité de ses 
membres présents, elle a été d'avis que l'augmentation proposée était non 
seulement utile mais encore indispensable, 

Voici, Monsieur le Procureur Général , les motifs principaux qui ont déter 
miné l'avis de la Cour. 

Quant au tribunal de Nivelles. 
Le tribunal n'a été jusqu'à ce jour composé que d'un président et de deux 

juges, dont l'un juge d'instruction ne siégé que peu ou point, d'où. résulte la 
nécessité d'assumer à presque toutes les audiences un juge suppléant') ce qui 
entraine cet inconvénient majeur de voir quelquefois le juge assumé descendre 
de son siégé pour venir à son tour plaider une affaire qui présente les ques 
tions sur lesquelles il a à statuer comme juge. 

La Cour a considéré qu'il importait au plus haut point de composer les tribu 
naux de manière à ce que le siége fût occupé par des titulaires, sauf de rares 
exceptions, et qu'il était à désirer que, dans tous les tribunaux de 4me classe où 
le juge d'instruction ne pouvait pas siéger habituellement, un quatrième juge 
fût nommé. 

La nomination d'un quatrième juge a paru d'autant plus nécessaire qu'au 
jourd'hui, alors même que le juge d'instruction siége pa1· exception ou qu'un 
suppléant le remplace , les rapports de le rédaction des jugements pèsent 
exclusivement sur le président et sur l'autre juse aussi bien que tous les autres 
travaux tels qu'enquêtes, interrogatoires, redditions des comptes, faillites, etc., 
ce qui amène pour conséquence nécessaire une lenteur inévitable dans l'expé 
dition des affaires. 

En comparant le tribunal de Nivelles avec les autres tribunaux de la nième 
elasse , sous le rapport du nombre d'alfairns annuellement introduites , ce tri 
bunal l'emporte considérablement; mais, bien qu'expédiant un plus grand 
nombre d'affaires, son arriéré est aussi bien supérieur; en effet : 

Nivelles donne 255 affaires civiles et commerciales introduites 1 '275 termi 
nées et 286 restant à juger; 



( 6 ) 

Turnhout, 62 introduites, 85 terminées, 24 à juger , 
Fumes, 117 introduites, 151 terminées, 58 à juger , 
l\larche, 121 introduites, 156 terminées, 29 à juger. 

Il est à remm·quer· que ces chiffres sont ceux de la moyenne des cinq der 
nières années et que le chiffre spécial à chacune des quatre dernières années a 
été sans cesse croissant. 

Le chiffre des affaires correctionnelles et renvoyées devant le juge d'instmo- 
lion offre la même supériorité. 

Nivelles 479 affaires correctionnelles, 142 instruites, 
i'urnhout 579 >) )> 110 >> 

Furnes 261 ,, ,, 95 >> 

Marche 557 » )> 64 » 

Le chiffre élevé des affaires correctionnelles dans ce dernier tribunal , pro 
vient du grand nombre de délits forestiers qui se commettent dans cet arron 
dissement. 

Le tribunal de Nivelles, par le nombre des affaires dont il a à connaître, 
marche l'égal de plusieurs tribunaux de 56 classe ( 4 juges), l'emporte même sur 
quelques uns d'entre eux: la statistique jointe au projet de loi spécial à Nivelles, 
page 4, le démontre à la dernière évidence. 

D'après les derniers renseignements fournis en juillet 1846, sur la situation 
du tribunal de Nivelles, il est établi qu'à cette date déjà 491 jugements 
correctionnels avaient été rendus et [que 199 affaires avaient été mises en 
instruction. 

Tels sont en substance, Monsieur le Procureur Généml, les motifs qui ont 
déterminé (a Cour à émettre un avis entièrement favorable aux deux projetsde 
lois que vous m'avez transmis et dont elle appelle l'adoption de tous ses vœux , 
parce qu'elle les considère comme satisfaisant à des nécessités indispensables. 
J'ai communiqué la présente lettre à l'assemblée générale de la Cour de ce 

jour; son contenu a été approuvé et son insertion au procès-verbal a eu lieu. 
Recevez, Monsieur le Procureur Général, l'assurance de ma considération la 

plus distinguée. 

Le Premier Président, 
(Signe) F. DE PA.GE. 

Pour copie conforme : 
Le secrétaire général d1.t 11/inistère de la Justice, 

DE CRASSIEll. 


